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"Sous toutes réserves"

Par courriel 

Saint-Eustache, le 8 février 2006

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de paiement de frais 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3579-2005



N/dossier :
40 117-013
Chère consoeur,

La présente a pour but de faire suite aux commentaires de notre confère, Me Éric Fraser, dans sa missive du 2 février dernier en ce qui a trait aux frais réclamés par l’UMQ dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

D’entrée de jeu, nous tenons à nous excuser du délai encouru puisque le soussigné était retenu dans le dossier R-3535-2004 actuellement en audience publique devant la Régie.

Le premier commentaire qu’il serait utile de présenter est que la critique de notre confrère se veut généralisante et laconique, du moins en ce qui a trait aux frais de l’UMQ et de trois autres intervenants, à savoir AQCIE/CIFQ, FCEI/ASSQ et le RNCREQ.

L’UMQ n’a pas à plaider pour autrui ou à juger de quelque façon que ce soit des demandes de frais de ces trois autres intervenants, mais le fait de simplement dire qu’une réclamation de frais « reflète une intervention plus importante que celle réalisé par l’intervenant » n’est pas très éclairant pour quiconque.

Dans ce contexte, on peut s’interroger sur la justification et le fondement de cette critique qui laisse l’impression d’avoir été faite pour la forme en ce qui a trait à l’UMQ et ces trois autres intervenants. 
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D’ailleurs, doit-on comprendre qu’en l’espèce, aucun intervenant n’a présenté une demande de remboursement de frais raisonnable, ce qui justifierait que Hydro-Québec Distribution se soit sentie l’obligation de critiquer négativement tous et chacun de ceux-ci sans exception?

Le deuxième commentaire qui s’impose est que malgré les prétentions de notre confrère, l’UMQ a tenté de réduire son temps de présence à l’audience à ce qui était strictement nécessaire pour protéger les intérêts de ses membres. Il faut rappeler que l’audience a duré 12 jours (60 heures). Malgré tout, seules 24 heures ont été réclamées pour l’avocat et 17 heures pour l’analyste. L’écoute par internet des autres journées d’audience a donc permis une économie intéressante pour les frais de l’UMQ.

De plus, l’UMQ a limité les heures de préparation, tant pour ce qui est de l’avocat que de l’analyste, à un niveau largement sous les balises maximales accordées par la Régie. Un total de 58 heures ont été réclamées pour l’avocat et 127 heures pour l’analyste alors que les balises applicables respectivement à ceux-ci étaient de 136 heures et 256 heures. 

Avec respect, la critique de HQD ne semble pas tenir compte de cette importante auto-censure de l’UMQ qui présente déjà une demande de remboursement de frais se situant globalement à 40% des balises maximales de l’audience effective devant la Régie dans cette affaire. 

À cet égard, l’UMQ invite donc la Régie à tenir compte de cette retenue et à accorder sa demande de remboursement de frais telle que présentée dans son intégralité.

Ajoutons, que peu importe le temps utilisé à l’audience, que ce soit pour la preuve de l’intervenante ou le contre-interrogatoire des divers témoins, il n’en demeure pas moins qu’une étude approfondie du dossier, que ce soit celui de HQD ou des autres intervenants est absolument nécessaire pour la préparation des demandes de renseignements et pour une présence adéquate et pertinente devant la Régie. L’UMQ a fait ce travail et a également présenté une preuve ciblée et soucieuse de la protection des intérêts de ses membres.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat
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